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ORGANISATION ET OBJECTIFS


Cette deuxième édition du GENEVA SELECT MARKET (GSM) aura lieu du 21 au 27 octobre 2002. GSM est organisé par Centre Suisse du Cinéma et le Festival Cinéma Tout Ecran, en partenariat avec SRG SSR idée suisse, Suissimage, SSA et EuroInfo. Les objectifs de ce marché sont d’offrir une nouvelle plate-forme pour les professionnels de l’audiovisuel suisse et européen. Il souhaite offrir, par son caractère sélectif, une palette de films de qualité, reprenant en outre la sélection cinématographique de Cinéma Tout Ecran, Festival de film d’auteurs de cinéma et de télévision ayant lieu aux mêmes dates.








CONDITIONS DE PARTICIPATION


La sélection s’effectue sur la production 2001-2002. Peut être soumis à la sélection tout film de cinéma et de télévision, court et long métrages, dont les droits n’ont pas encore été négociés. 








INSCRIPTION ET SELECTION


Le formulaire d’inscription des films doit être adressé au comité de sélection avant le 30 août 2002 à GSM accompagné d’une copie VHS (Pal) et 2 photos du film. Les cassettes sont à envoyer par poste (préciser “ sans valeur commerciale ”) à: Irène Robadey, responsable, GENEVA SELECT MARKET, Maison des Arts du Grütli, 16 rue du Général Dufour, CP 5305, CH-1211 Genève 11. En raison du nombre important des films soumis, les cassettes vidéo ne sont pas renvoyées. Les producteurs et/ou cinéastes des films sélectionnés seront informés au plus tard en octobre 2002. Si aucun avis est adressé jusqu’à cette date, cela signifie que le film n’a malheureusement pas été sélectionné. Il sera demandé pour frais de sélection, une taxe par unité de CHF. 50.- (cinquante francs suisses) pour les long métrages et de CHF.25.- (vingt-cinq francs suisses) pour les court métrages.








ASSURANCES


Les frais d’assurance entre la réception et le renvoi des copies sont à la charge du GSM. En cas de perte ou de détérioration pendant cette période, la responsabilité du GSM n’est engagée que pour la valeur de remplacement de la copie VHS.








CAS NON PREVUS ET CONTESTATIONS


Le responsable du marché est chargé de régler les cas non prévus au présent règlement et d’accorder des dérogations éventuelles aux dispositions exposées ci-dessus sur demande expresse et motivée. La participation au GSM implique l’acceptation sans réserve de tous les termes du présent règlement.
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